
Madame,

Dans le cadre de la campagne nationale de dépistage du cancer du sein, l’AGIDECA vous invite à prendre 
rendez-vous pour passer une mammographie auprès du radiologue agréé de votre choix.

Cet examen est pris en charge à 100 %  par votre organisme d’assurance maladie tous les deux ans. 
Les autres examens complémentaires éventuellement réalisés (échographies, etc.) sont pris en charge dans  
les conditions habituelles.
Un dépistage précoce augmente considérablement les chances de guérison.
N’hésitez pas à demander conseil à votre médecin traitant ou à votre gynécologue. Ils participent activement  
à ce dépistage.

Pour passer votre mammographie, il vous suffit de :
• Prendre rendez-vous chez le radiologue.
• Vous munir de cette invitation.
• Vous munir de votre carte Vitale ou de son attestation.
• Vous munir de vos anciennes mammographies si vous en avez.

Docteur Catherine Payet
Médecin coordonnateur

 Invitation
à participer au dépistage du cancer du sein

Prise en charge valable 6 mois

 Association Girondine pour 
le Dépistage des Cancers
Le Kennedy – Bât.C – 21-23 avenue J.F Kennedy 
33692 Mérignac Cedex
Tél. : 05 57 29 14 60 
Fax : 05 57 29 14 69



1	 J’ai, ou j’ai eu, un cancer du sein.

Le :  ..................  /.................  /.....................     Signature :

2	 Ma dernière mammographie a été effectuée il y a moins de 2 ans.

Date : ..............  /.................  /.....................    

Vous recevrez une invitation pour un nouveau dépistage, 2 ans après cette date.

Le :  ..................  /.................  /.....................     Signature :

3	 Je ne souhaite pas bénéficier de cette invitation.*

« Je soussignée, Mme.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 
souhaite être exclue de cette campagne de dépistage organisé du cancer du sein. »
								      
Date : ..............  /.................  /.....................    Signature : 

*Toutefois, si vous changez d’avis et si vous souhaitez faire valoir de nouveau vos droits au dépistage, vous pourrez en faire la demande 
auprès de l’AGIDECA directement, ou par l’intermédiaire de vos médecins (généraliste, gynécologue, radiologue).

 �Complétez et renvoyez l’imprimé uniquement  
si vous êtes dans l’un de ces trois cas :


